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Édito

Sécurité, sur tous les fronts

Alors que l’État cherche à réduire le déficit du pays, le budget 2026 ne fera pas d’économies en matière de sécurité. La protection des personnes, des biens et des institutions est en effet réaffirmée comme une priorité au sujet de laquelle il ne sera fait aucun compromis. Le maintien de l’ordre public, la protection des intérêts vitaux de la nation et le bien-être des citoyens supposent un grand nombre d’acteurs, coordonnés, réactifs mais également formés aux nouvelles menaces. Ce dossier de Cahiers français tente d’étudier le rôle de chacun des corps engagés au service de cet objectif, à la lumière des politiques publiques qui en ont fixé la mission. Le traditionnel tandem que constituent la police (nationale comme municipale) et la gendarmerie peut compter sur l’appui des agents de la sécurité privée, mais également sur le soutien des élus territoriaux et d’unités spécialisées, entraînées pour répondre à la diversification des formes de délinquance. Car aux menaces traditionnelles (terrorisme, trafic de drogue, violences envers les personnes, vols, délits routiers, escroquerie…) se sont ajoutées de nouvelles vulnérabilités inhérentes à notre époque, marquée par l’essor fulgurant du numérique (cyberattaques, cybercriminalité…). Il s’agira ainsi de dresser un état de l’évolution des menaces, d’analyser les dispositifs mis en œuvre par la puissance publique pour y faire face, tout en se questionnant sur le bon équilibre à trouver entre maintien de l’ordre et libertés des citoyens.

Nous ouvrons ce numéro par un article sur la laïcité, pilier fondateur de notre République, dont nous retracerons la genèse, un sujet en lien avec le thème de l’entretien : la liberté d’expression et la sécurité de l’information à l’ère de l’intelligence artificielle et des réseaux sociaux. Nous ferons en outre le point sur la lutte contre les dérives sectaires et reviendrons enfin sur la victoire du Front populaire en mai 1936, quatre-vingt-dix ans après l’événement.
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Politiques publiques La laïcité comme politique publique


Iannis Roder

Professeur d’histoire-géographie en collège-lycée, membre du Conseil des sages de la laïcité et des valeurs de la République

Instaurée sous la IIIe République, la laïcité repose sur la liberté religieuse et une stricte neutralité de l’État, qui ne reconnaît ni ne finance aucun culte. Largement consensuelle pendant des décennies, elle peine aujourd’hui à s’imposer face aux mises en cause, obligeant les pouvoirs publics à relancer une politique ambitieuse de diffusion de ses principes essentiels.

S’il fallut attendre la Consti-tution de 1946 et son article premier, repris par celle de 1958 (« La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale »), pour voir le terme « laïque » apparaître dans le texte fondamental de la République française, le processus de laïcisation de la France est évidemment bien plus ancien. Ce principe, qui repose sur la loi de séparation des Églises et de l’État votée le 9 décembre 1905, impose un cadre à la République, au sein duquel se déclinent ses principaux axes. Toutefois, alors que la question de la laïcité semblait un acquis commun et partagé, elle est, depuis presque quarante ans, de nouveau posée, jusqu’à parfois donner lieu aujourd’hui à des incompréhensions voire à des mises en cause. L’État tente de répondre à cet état de fait en mettant en œuvre une politique publique visant à ce que ce principe essentiel de la République française soit mieux appréhendé et compris.


Un long processus historique

La Révolution française a marqué une rupture essentielle dans l’histoire qui a mené la France vers l’adoption et la mise en œuvre du principe de laïcité. Le serment du Jeu de paume du 20 juin 1789 affirme ainsi, pour la première fois, le principe de souveraineté populaire, faisant de la nation, c’est-à-dire l’ensemble des citoyens, l’origine de la légitimité du pouvoir. Cette étape marque une première séparation entre le pouvoir politique et le pouvoir religieux, lequel était, jusque-là, le pilier du régime. Dorénavant, le pouvoir ne provient plus de Dieu mais bien des hommes, ce que vint confirmer le vote par l’Assemblée nationale constituante de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, qui non seulement accorde un droit pour chacun mais, par son article 3 (« Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation (…) »), confirme cette séparation et, par son article 10 (« Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi »), instaure à la fois la liberté de conscience (les « opinions ») et la liberté de culte (les « manifestations »).

Cette nouvelle conception du pouvoir politique entraîna dès lors une redéfinition du lien entre le sujet devenu citoyen et le pouvoir. L’appartenance à la nation n’est donc pas liée à la croyance ou à la pratique d’un culte, et seule la citoyenneté définit le rapport de chacun à l’État. La France est ainsi constituée de citoyens libres et égaux en droits, et non en communautés religieuses dont l’État assurerait la coexistence dans un régime de tolérance. La religion n’est plus au fondement de l’unité ni de l’identité nationale. C’est le sens de la laïcisation de l’état civil par le décret du 20 septembre 1792, qui confie à l’officier d’état civil les trois registres des naissances, des mariages (et des divorces) et des décès.

À la suite de la Révolution, afin de pacifier le pays qui s’était divisé sur la question religieuse, Napoléon ratifie le Concordat signé avec le Vatican (15 juillet 1801). La religion catholique devient « la religion de la grande majorité des citoyens français », et non l’unique ferment de l’unité et de l’identité. L’État assure l’entretien des ecclésiastiques et des bâtiments tout en contrôlant étroitement l’Église. Les cultes protestants (luthérien et calviniste par la loi du 18 germinal an X [8 avril 1802]) et juif (par deux décrets impériaux du 17 mars 1808) bénéficient également d’un statut public de cultes reconnus en échange de la soumission aux lois de l’État. Si le Concordat fut en vigueur jusqu’au vote de la loi de séparation, le 9 décembre 1905 (il l’est resté en Alsace-Moselle), cela n’empêcha pas les républicains d’œuvrer, à la fin du XIXe siècle, à de grandes avancées laïques. C’est ainsi que furent laïcisés les hôpitaux, la justice, les cimetières, et bien sûr l’école.

La question scolaire se situait au cœur des ambitions républicaines avec les lois Ferry (école gratuite, laïque et obligatoire, 1881-1882) et Goblet (laïcisation des enseignants, 1886). Dans son discours de Castres du 31 juillet 1904, Jean Jaurès affirmait ainsi que « démocratie et laïcité sont identiques », expliquant que la République et son corollaire, la démocratie, ne reposent que sur le consentement des citoyens à perpétuer, par adhésion, le modèle politique. Cette conception républicaine considère dès lors que la démocratie libère le citoyen en offrant le choix ; quant à l’école, elle propose l’émancipation aux futurs citoyens en les libérant des déterminismes qui sont les leurs, permettant à chacun de construire son libre arbitre. La séquence de laïcisation de cette période républicaine se concluait par la loi de 1905, constituant la clef de voûte de cette architecture.




Les principes de la laïcité

La loi de séparation des Églises et de l’État pose à l’article 1er les principes de liberté de conscience et de culte que la République doit « assurer » et « garantir » en indiquant, à l’article 2, le moyen d’y parvenir. La loi assure de fait la liberté de conscience et l’égalité de principe de tous les citoyens dans l’exercice de cette liberté, pour soi-même (je crois ou ne crois pas) et avec les autres (j’ai le droit de croire et de ne pas croire). La séparation des Églises et de l’État constitue la garantie institutionnelle de la liberté et de l’égalité de tous. Par conséquent, la laïcité repose sur trois libertés : la liberté de conscience, la liberté de culte, et la liberté d’expression des opinions et des convictions dans les limites du respect de l’ordre public.

D’un point de vue juridique, la loi est la même pour tous et fait ainsi obstacle à ce que les particuliers invoquent leurs croyances religieuses pour s’exonérer de la règle commune.

La loi de 1905 instaure ainsi une double émancipation qui accomplit un paradoxe : la loi de séparation sépare pour rassembler, au sens où tous les citoyens sont réunis dans la garantie des mêmes droits : ni l’État ni les religions ne peuvent imposer une tutelle ou exercer une pression sur les consciences, ce que rappellent, par exemple, les articles touchant à la « police des cultes » (art. 25 à 36), notamment ceux qui sanctionnent les entraves comme les obligations au culte (art. 31 à 35).

L’une des portées majeures du texte du 9 décembre 1905 est à chercher dans l’expression « ne reconnaît » (art. 2), car cette prohibition faite à la République impose une obligation de neutralité à toute la sphère publique. L’État républicain ne professe aucune foi, il est areligieux. Par conséquent, le principe de laïcité exige cette obligation de neutralité de tous les fonctionnaires, qu’il ne s’agit aucunement de brimer dans leurs convictions personnelles mais qui doivent être garants de l’idée centrale qui guide le service public : l’égalité de traitement de chaque usager. Mais il s’agit aussi d’afficher la neutralité de l’État et donc de protéger chaque agent d’une éventuelle accusation de parti pris. Par conséquent, aucun agent public, dans l’exercice de ses fonctions, ne peut arborer un signe extérieur qui permette d’identifier une appartenance religieuse1.
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Par ailleurs, la non-reconnaissance des cultes, qui n’est pas leur ignorance, signifie qu’ils appartiennent dorénavant à la sphère privée et doivent s’organiser juridiquement sous la forme d’associations selon les conditions prévues par la loi 2. L’État, par la neutralité du fonctionnaire, incarne l’unité de la communauté politique et garantit l’indépendance des deux sphères, publique et privée. La frontière ainsi établie est essentielle à la protection de la liberté de conscience, de la liberté de culte, de l’égalité et du bien commun.

Elle crée en outre une différenciation entre deux espaces de la vie quotidienne. Le premier est l’espace privé de chaque individu, dans lequel l’État n’intervient pas. Le second consiste en l’espace public pour lequel il faut distinguer, d’une part, l’espace commun partagé (la rue, les transports publics, les commerces, etc.), où la liberté religieuse s’exerce dans le cadre fixé par la loi commune et par une éventuelle réglementation limitée et motivée (par ex. : une piscine), et, d’autre part, les espaces qui relèvent de l’autorité publique (institutions publiques, école publique, magistrats, Gouvernement, etc.), laquelle s’abstient de toute manifestation, caution ou reconnaissance en matière de culte, de croyance et d’incroyance, et réciproquement se protège de toute intrusion des cultes. La philosophe Catherine Kintzler rappelle que l’articulation entre ces deux principes produit ce qu’elle nomme « une respiration3 ». C’est, par exemple dans le cadre de l’école, l’élève qui ôte ses signes religieux à la grille de l’établissement, en passant d’un espace à l’autre. Cette alternance dans son quotidien lui permet d’échapper à la fois à une éventuelle pression sociale de son milieu et à la règle étatique.




La laïcité questionnée

Depuis 1989 et l’affaire dite « des foulards de Creil », la laïcité et ses applications ont été à nouveau interrogées par une société qui était parvenue, jusque-là, à construire un consensus sur la question. C’est d’abord l’école qui a dû apporter, après quinze ans de tergiversation4, une réponse claire par la loi du 15 mars 2004, qui introduit dans le Code de l’éducation un article disposant que, « dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit5 ».

En 2023, après quasiment vingt ans de calme consécutifs au vote de cette loi, le ministre Gabriel Attal a jugé nécessaire de préciser, par une circulaire, que le port d’abayas et de qamis, qui s’était subitement multiplié, était concerné par la loi de 2004. Des entrepreneurs identitaires et religieux instrumentalisant des jeunes cherchent ainsi à porter atteinte au principe de laïcité qui permet à chaque enfant de ne pas être enfermé dans des appartenances subies et de se déterminer librement par l’acquisition d’un savoir fondé sur la science et la raison.

C’est le reproche que l’assassin du professeur Dominique Bernard a fait à l’école, c’est-à-dire d’avoir voulu lui apprendre « ce que sont la démocratie et les droits de l’homme », ce qui l’aurait « poussé vers l’enfer6 ». C’est la même idéologie islamiste qui avait incité, trois ans plus tôt, l’assassin du professeur Samuel Paty à tuer. Dans les deux cas, ce qui motive le passage à l’acte des islamistes, c’est bien ce que propose l’école à chaque enfant, à savoir la distanciation d’avec les vérités dictées par les dogmes, établissant une séparation de fait, en application du principe de laïcité, entre l’école, espace du savoir et de l’instruction dispensés par des professeurs neutres en vue de construire du commun, et la vie privée.

Face aux difficultés que rencontraient alors nombre d’enseignants, l’institution scolaire, dirigée par le ministre Jean-Michel Blanquer, mit en œuvre un plan national de formation à la laïcité et aux valeurs de la République de l’ensemble de ses fonctionnaires. Le responsable de la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO), Édouard Geffray, et le secrétariat général du Conseil des sages de la laïcité et des valeurs de la République en furent chargés. Cette instance, unique au sein des ministères, installée en janvier 2018 par J.-M. Blanquer et présidée depuis par la sociologue Dominique Schnapper, a pour rôle de fixer la doctrine de la Rue de Grenelle en matière de laïcité. Depuis sa création, le Conseil des sages de la laïcité a produit de nombreux textes, dont le guide « La laïcité à l’école – Vademecum » (octobre 2020), élaboré en collaboration avec la DGESCO et le secrétariat général du ministère, devenu une référence et jugé aujourd’hui extrêmement utile par les personnels sur le terrain, et notamment par les « équipes académiques valeurs de la République » (EAVR) de chaque rectorat chargées de répondre aux questions et difficultés sur le terrain, elles-mêmes chapeautées par un pôle national. Le Conseil des sages est également à l’origine d’une nouvelle épreuve aux concours de recrutement de l’Éducation nationale (2022), portant sur la capacité des futurs agents à analyser des situations à l’aune des obligations du fonctionnaire mais surtout en application des valeurs et principes républicains, dont, en premier lieu, la laïcité.

Si le ministère de l’Éducation nationale semble à la pointe des politiques publiques visant à affirmer le principe de laïcité en raison des difficultés rencontrées depuis plus de vingt ans, aussi bien en termes de contestations d’enseignements au nom de considérations religieuses qu’en termes de revendications particularistes (ce qui donna lieu, dès 2013, à l’affichage obligatoire dans tous les établissements d’une Charte de la laïcité à l’école voulue par le ministre Vincent Peillon), l’ensemble de la fonction publique est aujourd’hui concerné.
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Une nouvelle Charte de la laïcité dans les services publics a vu le jour en décembre 2021 de manière à rappeler à chaque fonctionnaire ses droits et ses devoirs. Car aujourd’hui les cadres de la fonction publique s’interrogent de plus en plus souvent sur les pratiques religieuses de subordonnés auxquels ils doivent parfois préciser que la mission de service publique reste prioritaire. D’autre part, les fonctionnaires sont également soumis à des revendications d’usagers qui contreviennent parfois aux principes républicains. C’est ainsi, notamment, que le milieu hospitalier doit faire face à des refus, par des hommes et des femmes, d’être pris en charge par un médecin du sexe opposé à celui du patient.

Face à ces difficultés mais aussi au manque de maîtrise du principe de laïcité par certains fonctionnaires, les ministres Amélie de Montchalin 7 et Marlène Schiappa 8 ont chargé, en 2021, le préfet Pierre Besnard et la professeure de philosophie Isabelle de Mecquenem, membre du Conseil des sages de la laïcité, de rédiger un « Rapport sur la formation au principe de laïcité des agents publics ». Le texte avance plusieurs recommandations qui ont servi d’appui, les années suivantes, à la politique menée en matière de laïcité. Celles-ci ont été en grande partie mises en œuvre, notamment après le vote de la loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. Elle a ainsi instauré l’obligation de formation à la laïcité de tous les agents des trois fonctions publiques (d’État, territoriale à travers le CNFPT 9, hospitalière à travers l’ANFH 10) et mis en place des modules obligatoires dans les cursus d’entrée des écoles de service public, qui intègrent désormais un socle commun sur la laïcité, la neutralité et les valeurs républicaines. Elle a également officialisé la création de référents laïcité dans les administrations (après une première circulaire en 2017 créant le dispositif). Un décret du 23 décembre 2021 11 en a précisé les missions, modalités et critères de désignation pour rendre leur action effective à partir de 2022. Ceux-ci doivent assurer un rôle de conseil et d’appui auprès des fonctionnaires mais également répondre à des questions juridiques ou pratiques portant sur la neutralité, la liberté de conscience et les comportements compatibles avec le principe de laïcité. Ils doivent en outre sensibiliser les agents à ce principe en diffusant de l’information, des ressources ou conseils pédagogiques afin de créer « une culture de la laïcité 12 ». Ils sont enfin chargés d’organiser la Journée de la laïcité, le 9 décembre, et d’établir un bilan annuel d’activité sur la mise en œuvre du principe de laïcité et, le cas échéant, sur les difficultés rencontrées. De nombreuses instances (ministères, agences publiques, collectivités) ont donc nommé des référents laïcité et développé des actions de sensibilisation en interne (pages spécifiques, séminaires, communication interne), et certaines administrations publient désormais des rapports internes sur l’application du principe de laïcité, incluant un suivi de la formation obligatoire et des mesures de sensibilisation.
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Au début de l’année 2026, le plan préconisé par le rapport Besnard-Mecquenem est toujours en cours. Doivent notamment être menées à terme l’harmonisation complète des outils de suivi à l’échelle interministérielle et l’application homogène dans tous les secteurs (mesures souvent plus complexes à déployer dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière), qui devraient conduire à l’objectif initial de former 100 % des agents.

Pour accomplir cette politique publique, le Gouvernement a créé le bureau de la laïcité du ministère de l’Intérieur ainsi que, le 4 juin 2021 13, le comité interministériel de la laïcité (CIL), placé sous l’autorité du Premier ministre, à la suite de la disparition de l’Observatoire de la laïcité 14. La mission initiale du CIL est de coordonner et de garantir « le suivi de la mise en œuvre de l’action du Gouvernement aux fins d’assurer la promotion et le respect du principe de laïcité au sein des administrations » publiques (État, collectivités territoriales, services publics, ainsi que les organismes chargés d’une mission de service public) tout en veillant à la diffusion des règles relatives au principe de laïcité auprès des administrations concernées. Il doit ainsi œuvrer « à la cohérence de leur mise en œuvre » sur l’ensemble du territoire et dans les structures publiques, et concourir « à la définition des exigences de formation auxquelles doit satisfaire tout agent public 15 ». Il doit, enfin, déterminer le cadre d’action des référents laïcité au sein des administrations de l’État.

 [image: Image intitulée: Valence (Drôme), octobre 2024. Une lycéenne de religion musulmane portant un voile rejoint le lycée polyvalent Algoud-Laffemas où elle suit sa scolarité.© Nicolas Guyonnet/Hans Lucas/Hans Lucas via AFP..]
Valence (Drôme), octobre 2024. Une lycéenne de religion musulmane portant un voile rejoint le lycée polyvalent Algoud-Laffemas où elle suit sa scolarité.© Nicolas Guyonnet/Hans Lucas/Hans Lucas via AFP



Le bureau de la laïcité, quant à lui, assure le secrétariat général du CIL afin de donner une dimension opérationnelle à ses orientations. Cette nouvelle structure s’inscrit dans le cadre de la création d’une sous-direction des cultes et de la laïcité au sein de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) du ministère de l’Intérieur. Ses missions consistent en l’animation et la coordination de la politique de laïcité sur tout le territoire, en liaison avec les administrations centrales et déconcentrées, et avec les autres ministères concernés. Le bureau fournit une expertise juridique au profit des administrations publiques centrales, des services déconcentrés (préfectures, par exemple) mais aussi du grand public, le cas échéant. Il est notamment chargé d’administrer le site officiel Laicite.gouv.fr, qui offre ressources, guides et réponses sur le principe de laïcité. Il doit également promouvoir ce principe auprès des agents publics, élus, usagers du service public et citoyens, organiser et médiatiser des événements (comme le Prix de la laïcité), et participer à la formation des agents publics et des référents laïcité.

En outre, le bureau de la laïcité a publié, le 9 décembre 2023, un « Guide de la laïcité dans la fonction publique 16 » destiné à tous les agents. D’autres publications ont suivi, tel le dépliant « Comprendre la laïcité – Fonction publique », qui présente les principes essentiels de la laïcité applicables aux agents publics. Le bureau de la laïcité tient un catalogue d’initiatives encourageantes, notamment en préparation ou à propos de la Journée de la laïcité et du Prix de la laïcité. Les portails officiels Laicite.gouv.fr et Info.gouv.fr listent les documents utiles comme des guides sur la laïcité mais aussi des livrets, des fiches pédagogiques ou des chartes (ex. : la Charte de la laïcité dans les services publics).

Cette politique publique s’appuie enfin sur la réaffirmation des fondements juridiques de la laïcité. En 1971, le Conseil constitutionnel a ainsi inclus dans les normes constitutionnelles la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi que le Préambule de la Constitution de 1946 17, qui précise que l’organisation de l’enseignement public, gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État. De plus, le 21 février 2013, le Conseil constitutionnel, dans une décision relative à une question prioritaire de constitutionalité, a énoncé que « Le principe de laïcité figure au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit. Il en résulte la neutralité de l’État. Il en résulte également que la République ne reconnaît aucun culte. Le principe de laïcité impose notamment le respect de toutes les croyances, l’égalité de tous les citoyens devant la loi sans distinction de religion et que la République garantisse le libre exercice des cultes. Il implique que celle-ci ne salarie aucun culte », reprenant largement l’esprit des articles 1er et 2 de la loi du 9 décembre 1905. Le principe de laïcité, tel qu’exprimé, se trouve dès lors garanti par la Constitution. 



Pour aller plus loin

Direction générale de l’administration et de la fonction publique, direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Guide de la laïcité dans la fonction publique, La Documentation française, 2023.






1. Cf. la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, la Charte de la laïcité dans les services publics (9 décembre 2021) ou encore le Code général de la fonction publique (CGFP) du 24 novembre 2021, dont les premiers éléments réglementaires concernent notamment les obligations de neutralité et le principe de laïcité (livre Ier – Droits, obligations et protection).

2. Loi du 9 décembre 1905 (articles 18 à 24), décret du 16 mars 1906 qui précise l’application pratique de la loi de 1905 pour les associations cultuelles, loi du 2 janvier 1907 qui concerne les « associations mixtes » n’exerçant pas uniquement des activités cultuelles (culturelles, éducatives, sociales), et plus récemment loi du 24 août 2021, dite « loi sépatatisme », qui a un impact sur les obligations de ces associations en étendant et en renforçant les obligations de transparence, notamment financière, et de gouvernance.

3. Catherine Kintzler, « Contre l’intégrisme, choisissons la respiration laïque », Le Monde, 30 janvier 2015.

4. Avant la loi du 15 mars 2004, la compatibilité des tenues vestimentaires à l’école avec les principes de la laïcité était laissée à l’appréciation des chefs d’établissement, conformément à la circulaire du ministre de l’Éducation nationale Lionel Jospin du 12 décembre 1989 puis à celle du ministre François Bayrou du 20 septembre 1994. La circulaire Jospin fut inspirée par l’avis rendu par le Conseil d’État le 27 novembre 1989.

5. Article L. 141-5-1.

6. Propos rapportés par Le Parisien, 19 novembre 2023.

7. Ministre de la Transformation et de la Fonction publiques.

8. Ministre déléguée auprès du ministre de l’Intérieur, chargée de la citoyenneté.

9. Centre national de la fonction publique territoriale.

10. Association nationale pour la formation permanente du personnel hospitalier.

11. Décret no 2021-1802 du 23 décembre 2021 relatif au référent laïcité dans la fonction publique.

12. Voir le portail de la fonction publique, www.fonction-publique.gouv.fr....

13. Décret no 2021-716 du 4 juin 2021 instituant un comité interministériel de la laïcité.

14. Instance consultative installée en 2013 réunissant des représentants des ministères, des experts et des parlementaires, chargée de conseiller le Gouvernement et de diffuser la connaissance du principe de laïcité.

15. Décret no 2021-716, op. cit.

16. Avec la direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) du ministère de la Transformation et de la Fonction publiques et la direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) du ministère de l’Intérieur.

17. Cette inclusion fait suite à la décision no 71-44 DC du 16 juillet 1971 dite « liberté d’association » qui change en profondeur la nature du Conseil constitutionnel. Voir l’article de Dominique Rousseau : « 16 juillet 1971 : le Conseil constitutionnel devient le gardien des droits et libertés », Cahiers français, no 424, novembre-décembre 2021.
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Une généalogie des politiques publiques de sécurité


Christophe Soullez

Directeur de l’Institut des hautes études du ministère de l’Intérieur

Jadis simple prérogative régalienne, la sécurité intérieure est devenue une politique publique centrale au cœur du débat démocratique. Elle reflète un déplacement du contrat social, l’État devant désormais livrer des résultats visibles face à une criminalité qui ne cesse d’évoluer. De 1945 à 2025, ruptures doctrinales et réformes ont forgé une « sécurité globale » mêlant prévention, répression et renseignement. Cette généalogie révèle les tensions persistantes entre souci de fermeté, préservation des libertés, recherche de proximité et efficacité.

Longtemps considérée prérogative régalienne parmi d’autres, la sécurité intérieure est devenue, en l’espace de quelques décennies, une politique publique centrale, au cœur de la discussion démocratique. Cette montée en puissance ne peut être comprise comme la seule réponse technique à l’évolution de la criminalité : elle traduit un déplacement du contrat social. Là où l’État garantissait l’ordre, il est désormais sommé de produire un résultat, visible et mesurable, et d’en répondre politiquement.

De la gestion relativement pacifiée de l’après-guerre à la programmation stratégique contemporaine, la sécurité intérieure a intégré des dimensions sociales, territoriales, technologiques et géopolitiques qui en font aujourd’hui un objet politique total. Elle agrège la prévention, la répression, le renseignement, la justice pénale, la gestion de crise et, de plus en plus, la régulation des espaces numériques. L’enjeu ne se limite pas à la lutte contre le crime : il touche à la cohésion nationale, à la confiance dans l’État, et à l’équilibre toujours instable entre efficacité et libertés publiques.

Cet article propose une généalogie synthétique de cette trajectoire, en mettant l’accent sur les ruptures doctrinales et les réformes structurelles qui ont façonné l’architecture actuelle. Il souligne également les tensions qui la traversent : prévention ou fermeté, proximité ou culture du résultat, centralisation ou ancrage territorial, police du quotidien ou enquêtes au long cours. Autrement dit : comment l’État s’est-il outillé, organisé et justifié pour faire face à des menaces changeantes, dans une société qui exige, tout à la fois, plus de protection et plus de garanties ?

 [image: Image intitulée: Melun, novembre 1975. Fondateur du groupe d'intervention de la gendarmerie nationale (GIGN), le lieutenant Christian Prouteau montre au Premier ministre Jacques Chirac l'arme des tireurs d'élite de son unité. © AFP..]
Melun, novembre 1975. Fondateur du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale (GIGN), le lieutenant Christian Prouteau montre au Premier ministre Jacques Chirac l’arme des tireurs d’élite de son unité. © AFP




1945-1970 : des « masses de granit » dans un contexte de stabilité criminelle

Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, la France connaît une période de relative stabilité criminelle. C’est dans ce cadre que sont posés les premiers jalons de l’architecture contemporaine de sécurité : un droit des mineurs à dominante éducative, une police nationale modernisée et une gendarmerie qui rattrape progressivement son retard dans la police judiciaire.

D’abord, l’ordonnance du 2 février 1945 sur l’enfance délinquante inaugure la primauté de l’éducatif sur le répressif. Le mineur est pensé comme façonné par son milieu avant d’être coupable. Cette révolution doctrinale installe le juge des enfants et les juridictions spécialisées ; elle irrigue, à la fin des années 1950, l’émergence de la prévention spécialisée. Elle marque durablement l’idée que la sécurité ne relève pas seulement de la sanction mais aussi d’une action sur les trajectoires sociales individuelles. Ensuite, de la Libération à la loi Frey (sur laquelle nous reviendrons), les forces de sécurité intérieure se structurent et se professionnalisent. Les gouvernements d’après-guerre héritent d’une organisation policière dont l’échelon principal est la région. Soucieux de ne pas reconduire une structure trop calquée sur celle de Vichy, ils « coupent la poire en deux » : le niveau régional demeure la prérogative de services spécialisés (police judiciaire, surveillance du territoire) tandis que le niveau départemental assure l’activité policière au quotidien. Dans ce sillage, la direction de la surveillance du territoire (DST) est créée et s’affirme comme un service de contre-espionnage civil doté de compétences judiciaires. Les groupes mobiles de réserve (GMR), créés sous Vichy, sont dissous en décembre 1944 pour donner naissance en 1947 à 65 compagnies républicaines de sécurité (CRS), outils du maintien de l’ordre républicain, composées également de membres des « milices patriotiques 1. »




[image: Infographie statistique : panorama de la délinquance enregistrée en 2024 par la police et la gendarmerie nationales, avec volumes et évolutions par type d'infraction.]
Source : chiffres clés insécurité et délinquance, édition 2025, ministère de l’Intérieur.

En 2024, les violences physiques et les violences sexuelles sont en hausse. Les cambriolages de logements, les tentatives d’homicide et les homicides apparaissent globalement stables ou en baisse. Les différentes typologies de vols montrent une légère diminution. À l’inverse, le trafic de stupéfiants et l’usage de stupéfiants augmentent nettement, avec des hausses respectives de 7 % et 11 %.



La période voit aussi l’émergence d’une « police de fonctionnaires », consacrée par le statut spécial du 28 septembre 1948 : les policiers bénéficient du droit syndical mais restent interdits de grève. Le syndicalisme policier se structure alors et devient rapidement autonome et corporatiste, pesant durablement sur les équilibres internes de l’institution.

La multiplication des vols à main armée encourage le commissaire François Le Mouël à créer en 1964, à Paris, une nouvelle unité, la brigade de recherche et d’intervention (BRI, dite brigade « antigang »). Sa doctrine est déjà moderne : suivre à la trace des bandes organisées susceptibles de commettre des braquages afin d’en interpeller les membres au moment du passage à l’acte. La BRI annonce, à sa façon, le glissement progressif d’une police simplement réactive vers une police proactive. Après 1972, elle deviendra aussi l’unité d’intervention de la préfecture de police.
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